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L'aide sociale permet-elle aux jeunes adultes 
de vivre dans leur propre ménage ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Monsieur Lersch, 21 ans, est en dernière année d'apprentissage. En raison de conflits avec ses 
parents, il souhaite partir de chez eux. L'aide sociale lui permet-elle une autre forme de logement? La réponse va 
différer si l'on considère qu'il est raisonnablement admissible ou non que Monsieur Lersch continue à vivre dans le 
ménage parental. 

→ QUESTION 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ BASES 

→ REPONSE 
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